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(54) DISPOSITIF D’AUTODEFENSE À PROJECTION DE LIQUIDE INDÉLÉBILE CONTRE 
L’AGRESSEUR

(57) La présente invention concerne un dispositif
portatif d’autodéfense pour projeter un liquide indélébile
visible ou invisible sur un agresseur, caractérisé par le
fait qu’il comprend un boitier (1) disposant d’une cartou-
che d’air comprimé (9), d’une cartouche de liquide indé-
lébile visible ou invisible (10), et d’un mécanisme de tir
provoquant la pulvérisation du liquide sur l’assaillant con-

sistant en un bouton de sécurité (2a), un bouton de tir
(2b), un ressort de rappel de sécurité (3a), un ressort de
rappel de tir (3b), un goujon actif (4a) et un goujon passif
(4b), un ressort de rappel des gougeons (5), un ressort
de percussion (6), un percuteur (7), un chien (8) et une
buse (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
portatif d’autodéfense pour projeter un liquide indélébile
visible ou invisible sur un agresseur.
[0002] Les moyens de défense actuels contre une
agression sont limitée à l’usage de gaz lacrymogène ou
paralysant, à l’arme de poing électrique du type "Taser",
sans compter l’usage d’armes conventionnelles encore
plus dangereuses.
[0003] Le problème est que l’assaillant peut s’emparer
de ces objets et les retourner contre la victime, rendant
ainsi inefficace, sinon dangereux ce type de défense.
[0004] La présente invention résous ce problème en
permettant la pulvérisation au visage ou sur toute partie
du corps de l’agresseur d’un liquide indélébile marquant
la peau de plusieurs semaines à plusieurs mois, afin de
confondre un agresseur en prouvant sa présence ou non
auprès de la victime sur les lieux de l’agression.
[0005] Le dispositif selon l’invention comprend un boi-
tier (1) disposant d’une cartouche d’air comprimé (9),
d’une cartouche de liquide indélébile visible ou invisible
(10), et d’un mécanisme de tir provoquant la pulvérisation
du liquide sur l’assaillant consistant en un bouton de sé-
curité (2a), un bouton de tir (2b), un ressort de rappel de
sécurité (3a), un ressort de rappel de tir (3b), un goujon
actif (4a) et un goujon passif (4b), un ressort de rappel
des gougeons (5), un ressort de percussion (6), un per-
cuteur (7), un chien (8), et une buse (11).
[0006] Le dispositif selon l’invention est particulière-
ment destiné à pulvériser au visage ou sur toute partie
du corps de l’agresseur un liquide indélébile tel que l’en-
cre utilisée pour le marquage des billets en cas de hold-
up, ou encore le liquide fluorescent «Smartwater» objet
du brevet PCT/GB1991/001697 (Numéro de publication
EP0938416- A1), dont la particularité est de marquer la
peau de façon unique par signature digitale pendant plu-
sieurs mois.
[0007] Les dessins annexés illustrent l’invention. En
référence aux figures 1, 2, 3, 4, le dispositif objet de la
présente invention est composé de la désignation des
pièces suivantes :

1. boitier
2a. bouton de sécurité
2b. bouton de tir
3a. ressort de rappel de sécurité
3b. ressort de rappel de tir
4a. goujon actif
4b. goujon passif
5. ressort de rappel des gougeons
6. ressort de percussion
7. percuteur
8. chien
9. cartouche d’air
10. cartouche de liquide indélébile
11. buse

[0008] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va maintenant décrire plus en détail un mode de
réalisation avec référence aux dessins annexés.
[0009] En référence à la figure 2, l’actionnement du
bouton de sécurité 2a fait déplacer le goujon actif 4a et
le goujon passif 4b dans la position de la figure 3. Le
bouton de tir 2b peut être actionné avec une force supé-
rieure à celle appliquée au bouton de sécurité 2a. Si le
bouton de sécurité 2a est relâché le ressort de rappel de
sécurité 3a et le ressort de rappel des gougeons 5 font
revenir le système en position initiale da la figure 1.
[0010] En référence à la figure 4, l’actionnement du
bouton de tir 2b libère la translation du chien 8. Le ressort
de percussion 6 pousse le percuteur 7 qui fait remonter
le chien 8 qui est libéré et traverse l’opercule de la car-
touche d’air 9. Si le bouton de tir ne va pas en bout de
course le chien 8 n’est pas libéré et le ressort de rappel
de tir 3b fait revenir le bouton de tir en position initiale de
la figure 1.
[0011] En référence à la figure 4, la pression de la car-
touche d’air 9 brise les opercules de la cartouche de li-
quide indélébile 10. L’air comprimé traverse le percuteur
7 puis la cartouche de liquide indélébile 10 en éjectant
la totalité du liquide par la buse 11. Le tir est unique et
consomme l’intégralité de l’air et du liquide indélébile
contenu dans le dispositif.
[0012] La description ci-dessus est celle de plusieurs
modes de réalisation préférés de la présente invention.
Le dispositif selon l’invention est particulièrement destiné
à une miniaturisation de nature à permettre son place-
ment dans une poche ou un bijou de fantaisie, ou encore
dans une montre.

Revendications

1. Dispositif portatif d’autodéfense pour projeter un li-
quide indélébile sur un agresseur caractérisé par
le fait qu’il comprend un boitier (1) renfermant :

- une cartouche d’air comprimé (9),
- une cartouche de liquide indélébile visible ou
invisible (10) ;
- et un mécanisme de tir provoquant la pulvéri-
sation du liquide sur l’assaillant consistant en un
bouton de sécurité (2a), un bouton de tir (2b),
un ressort de rappel de sécurité (3a), un ressort
de rappel de tir (3b), un goujon actif (4a) et un
goujon passif (4b), un ressort de rappel des gou-
geons (5), un ressort de percussion (6), un per-
cuteur (7), un chien (8), et une buse de pulvéri-
sation (11).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’ac-
tionnement du bouton de sécurité (2a) est configuré
pour déplacer le goujon actif (4a) et le goujon passif
(4b) depuis une position initiale, dans une position
dans laquelle le bouton de tir (2b) peut être actionné
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avec une force supérieure à celle appliquée au bou-
ton de sécurité (2a), et dans lequel si le bouton de
sécurité (2a) est relâché, le ressort de rappel de sé-
curité (3a) et le ressort de rappel des gougeons (5)
sont configurés pour faire revenir le mécanisme de
tir en position initiale.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, dans lequel l’actionnement du bouton de tir (2b)
est configuré pour libérer la translation du chien (8),
le ressort de percussion (6) poussant le percuteur
(7) qui fait remonter le chien (8) qui est libéré et tra-
verse l’opercule de la cartouche d’air (9) et dans le-
quel, si le bouton de tir ne va pas en bout de course,
le chien (8) n’est pas libéré et le ressort de rappel
de tir (3b) est configuré pour faire revenir le bouton
de tir en position initiale.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la pression de la cartouche
d’air (9) est configurée pour briser des opercules de
la cartouche de liquide indélébile (10) de sorte que
l’air comprimé traverse le percuteur (7) puis la car-
touche de liquide indélébile (10) en éjectant la totalité
du liquide par la buse (11), le tir étant unique et con-
sommant l’intégralité de l’air et du liquide indélébile
contenu dans le dispositif.
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